
Prévention des effets 
de l’exposition de la 
population dans les 
immeubles bâtis

Division de Caen



obligation incombant au vendeur et au bailleur d’in formation de la 
localisation d’un bien sur une zone à potentiel rad on significatif

https://www.normandie.ars.sante.fr/system/files/2018-11/Fiches%20ADS-
radon.pdf

• Art . L125-5 du code de 
l’environnement.

►état des risques 
naturels et 
technologiques élargi 
aux zones à potentiel 
radon



Extrait des informations disponibles sur GEORISQUES



Fiche d’information pour les acquéreurs et locatair es



Prévention des effets d’une exposition au radon dan s les 
immeubles bâtis situés sur les communes à potentiel  radon 

significatif

► Définition de l’information et des recommandations sanitaires à diffuser aux 
personnes concernées par le risque radon 

► Ces informations et recommandations sanitaires peuvent, en tant que de besoin, être 
complétées par le directeur général de l’Agence régionale de santé et l’Autorité de 
sûreté nucléaire pour être adaptées aux contextes locaux.

Elus

Population générale 

Fumeurs et anciens fumeurs : 
coexposition tabac + radon amplifie 
le risque de cancer dû à chacun de 
ces deux facteurs

Arrêté du 20 février 2019 



─ recommandations sanitaires

analogues à ce qui est prescrit pour les ERP 

► concentration radon < 300 Bq/m3 dans l’habitat : pas de 
dispositions spécifiques, seulement bonnes pratiques générales : 
aération + ventilation du logement

► 300 < concentration radon < 1 000 Bq/m 3 : 

- bonnes pratiques générales

- travaux simples : étanchements pour limiter l’entrée du radon 
(fissures, canalisation,…) et vérification systèmes de ventilation et 
d’aération,

► concentration > 1 000 Bq/m 3 ou > 300 Bq/m3 après travaux 
simples :

- réalisation d’un diagnostic par un professionnel du bâtiment qui 
définira les aménagements nécessaires

► prise en compte dans le cadre de travaux de rénovation énergétique.



─ recommandations supplémentaires pour les fumeurs

► Il est recommandé d’arrêté de fumer et de prendre contact avec le médecin 
traitant ou un autre professionnel de santé pour apporter conseils et 
accompagnement dans l’arrêt du tabac.

La combinaison de la consommation de tabac et une exposition élevée au radon fait 
courir un risque individuel bien plus élevé que chaque facteur pris individuellement 



informations destinées au public synthétisées dans une 
fiche

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/infograph ie_radon_nov17.pdfgouv.fr/IMG/pdf/infographie_radon _nov17.pdf

Document 
téléchargeable sur 
le site de l’ARS 
Normandie: 
https://www.norma
ndie.ars.sante.fr/le
-radon-2



Comment connaitre la teneur en radon de son logemen t?

→Possibilité d’effectuer des mesures à l’aide de dosimètres radon à placer soi-
même dans son logement.

→choisir les pièces situées au rez de chaussée,  les plus régulièrement 
occupées (pendant la journée mais également la nuit), sur une durée de 
plusieurs semaines et de préférence pendant une période de chauffage (saison 
d’hiver).

→plusieurs sociétés commercialisent et analysent des dosimètres radon à un 
coût d’environ 30 à 50 euros / dosimètre: 

• Analyse-radon (société Algade / Dosirad)

• Santé Radon (société Pe@rl).

• Radonova laboratories.

►Possibilité d’un financement ARS si démarche portée par la collectivité



conseils en cas de construction ou de rénovation d’ une 
habitation sise sur une zone à potentiel radon sign ificatif 

accessible sur site ARS Normandie :

https://www.normandie.ars.sante.fr/system/files/201 8-11/Fiches%20ADS-radon.pdf

https://www.normandie.ars.sante.fr/system/files/2018-11/Fiches%20ADS-
radon.pdf


